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Vous voudrez bien trouver ci-joint, l’analyse du SRCAE faite par mes services. Ceux-ci ont  participé 
aux propositions à l’occasion des ateliers ouverts à un large public, et au travers des échanges établis 
ensuite avec les services de la DREAL. 
 
Il convient donc tout d’abord de saluer ce travail complet et bien étayé, et les relations constructives 
établies avec les services de la DREAL. Il convient également de formuler les quelques interrogations 
ou différences de point de vue de manière exhaustive afin de permettre d’appréhender le SRCAE sur 
des bases claires et communes. 
 
Les principales questions à débattre concernent les objectifs fonciers qui doivent intégrer pleinement 
ceux de la Loi de Modernisation de l’Agriculture. Il existe des solutions éventuelles à discuter, compte-
tenu des avancées déjà faites quant aux objectifs annuels chiffrés.  
 
Une autre dimension importante est la présentation de l’enjeu agricole dans les questions relatives 
aux bilans carbone et aux pollutions atmosphériques ; cette présentation doit être complète et 
véhiculer auprès des publics cibles une image positive de la production agricole et des progrès à faire. 
 
Enfin la qualité des sols agricoles constitue un enjeu majeur pour la durabilité de l’activité agricole 
régionale, car elle est au cœur de l’ensemble des préoccupations environnementales – climat, air, 
énergie, qualité de l’eau, biodiversité – en même temps que de la préservation du potentiel productif 
agricole régional.  
 
Il serait donc judicieux que nous puissions nous rencontrer sous votre égide avec les services 
compétents de la DREAL et éventuellement de l’ADEME, afin d’optimiser la mise en œuvre du 
SRCAE et d’établir ensemble une stratégie cohérente pour l’agriculture de demain. 
 

Pour le Préfet et par délégation 
La Directrice Régionale de l’Alimentation,  
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